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SYNCHRONY (LU) FUNDS 
(« le Fonds ») 

Fonds Commun de Placement à compartiments multiples soumis à la Partie I de la loi 
modifiée du 17 décembre 2010 

 

 

AVIS AUX PORTEURS DE PARTS 

 

 
 

Luxembourg, le 25 avril 2025 
 
 

 
La société de gestion GERIFONDS (Luxembourg) SA informe les porteurs de parts de SYNCHRONY 
(LU) FUNDS que le Conseil d’Administration a décidé de modif ier le prospectus comme suit  :  

 
 

1. Modification de la dénomination de 3 compartiments 

 
 
À des f ins de clarif ication, le nom des compartiments ci-dessous sont modif iés comme suit : 

 
 

Ancienne dénomination Nouvelle dénomination 

Synchrony (LU) World Bonds (CHF) Synchrony (LU) CHF Bond Fund 

Synchrony (LU) World Bonds (EUR) Synchrony (LU) EUR Bond Fund 

Synchrony (LU) World Bonds (USD) Synchrony (LU) EUR Bond Fund 

 
 
Les dénominations des compartiments ont été modif iées af in de mieux ref léter leur politique 

d’investissement. Les compartiments conserveront toutes leurs autres caractéristiques, notamment les 
codes ISIN et l’ensemble de leurs f rais. 
 

 
2. Modification de la date limite de réception des ordres de souscription/rachat/conversion 

de certains compartiments 

 
 
L’heure limite (cut -of f ) de réception des ordres de souscription, de rachat et de conversion par l’agent 

de transfert et de registre est désormais f ixée le jour date VNI en question avant 11h00 au lieu du 
jour ouvrable bancaire précédant le jour date VNI en question avant 11h00 pour les compartiments 
suivants : 

 
 

• Synchrony (LU) CHF Bond Fund (ancienne dénomination Synchrony (LU) World Bonds (CHF))  
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• Synchrony (LU) EUR Bond Fund (ancienne dénomination Synchrony (LU) World Bonds (EUR))  

• Synchrony (LU) EUR Bond Fund (ancienne dénomination Synchrony (LU) World Bonds (USD))  

• Synchrony (LU) Liquoptimum (CHF) 

• Synchrony (LU) Liquoptimum (EUR) 

• Synchrony (LU) Liquoptimum (USD) 

• Synchrony (LU) Swiss All Caps (CHF) 

• Synchrony (LU) Swiss Small & Mid Caps (CHF) 

• Synchrony (LU) World Credit Opportunities 

• Synchrony (LU) World QualiLife Stocks 

• Synchrony (LU) EU All Caps 
 

 
3. Modification de la politique d’investissement de certains compartiments 

 

 
La politique d’investissement des compartiments ci-dessous inclut désormais des instruments du 
marché monétaire de bonne qualité : 

 

Synchrony (LU) 
Liquoptimum 
(CHF) 

 

L’objectif du compartiment consiste à investir ses actifs essentiellement en 
obligations de bonne qualité avec une maturité dans le court terme, pour 
un profil de risque très défensif, en instruments du marché monétaire de 

bonne qualité et en liquidités, base franc suisse. Sont considérées comme 
obligations/instruments du marché monétaire de bonne qualité les 

obligations/instruments du marché monétaire avec un rating investment 
grade S&P et/ou Moody’s, supérieur ou égal à BBB- / Baa3).  
Ce compartiment s’adresse aux investisseurs privilégiant la préservation 

du capital et la volatilité limitée. 
Synchrony (LU) 
Liquoptimum 

(EUR) 

L’objectif du compartiment consiste à investir ses actifs essentiellement en 
obligations de bonne qualité avec une maturité dans le court terme, pour 

un profil de risque très défensif, en instruments du marché monétaire de 

bonne qualité et en liquidités, base euro. Sont considérées comme 
obligations de bonne qualité/instruments du marché monétaire, les 

obligations/instruments du marché monétaire avec un rating investment 
grade S&P et/ou Moody’s, supérieur ou égal à BBB- / Baa3). 

Ce compartiment s’adresse aux investisseurs privilégiant la préservation 
du capital et la volatilité limitée. 

Synchrony (LU) 
Liquoptimum 

(USD) 
 

L’objectif du compartiment consiste à investir ses actifs essentiellement en 

obligations de bonne qualité avec une maturité dans le court terme, pour 
un profil de risque très défensif, en instruments du marché monétaire de 

bonne qualité et en liquidités, base dollar américain. Sont considérées 

comme obligations/instruments du marché monétaire de bonne qualité, 
les obligations/instruments du marché monétaire avec un rating 

investment grade S&P et/ou Moody’s, supérieur ou égal à BBB- / Baa3). 
Ce compartiment s’adresse aux investisseurs privilégiant la préservation 
du capital et la volatilité limitée. 

 

Ces modif ications n’ont pas d’impact sur le prof il de risque ni sur la composition des portefeuilles des 

compartiments et n’entraîneront pas de f rais supplémentaires. Ainsi, ils n’auront donc pas d’impact sur 

les porteurs de parts. 

 

4. Modification de la partie « COÛTS A CHARGE DU FONDS » 
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Les taux maximum des f rais de la commission payable à la société de gestion des classes I des 

compartiments ci-dessous sont baissés de 1,00% à 0,70% : 

• Synchrony (LU) CHF Bond Fund (ancienne dénomination Synchrony (LU) World Bonds 
(CHF)) 

• Synchrony (LU) EUR Bond Fund (ancienne dénomination Synchrony (LU) World Bonds 
(EUR)) 

• Synchrony (LU) EUR Bond Fund (ancienne dénomination Synchrony (LU) World Bonds 

(USD)) 

 

Le taux maximum des f rais de la commission payable à la société de gestion des classes Z est baissé 

de 0,00%. 

 

 Ces modif ications n’auront pas d’impact sur les porteurs de parts puisque les taux ef fectifs ne sont pas 

modif iés. 

 

5. Modification de l’annexe précontractuelle SFDR du compartiment Synchrony (LU) World 

QualiLife Stocks 

 

 

L’indice de marché MSCI ACWI retenu dans la stratégie d'investissement ESG du compartiment a été 

remplacé par l’indice MSCI World. Ce nouvel indice est en adéquation avec les caractéristiques 

environnementales et sociales du compartiment. En outre, le Compartiment vise à obtenir un score 

ESG de portefeuille supérieur à ce dernier. 

 

Le prospectus est mis à jour pour ref léter ces changements. Les autres dispositions du prospectus 

demeurent inchangées. 

 

 

A la suite de ces changements, vous avez la possibilité de racheter vos parts détenues dans le Fonds 

sans aucun f rais, pendant une période d’un mois à compter de la date de cet avis (la “Date d’Effet”). 

 

Passé ce délai d’un mois ou sans instructions de votre part, les conditions générales prévues par le 

prospectus et le règlement de gestion du Fonds seront applicables.  

 

Le nouveau prospectus du Fonds est à la disposition des porteurs de parts aux sièges de la Société ou 

de la banque dépositaire du Fonds : 

 

- GERIFONDS (Luxembourg) SA 

43, Boulevard Prince Henri 

L-1724 Luxembourg 

 

- Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat, Luxembourg (banque dépositaire du Fonds) 

1, Place de Metz 

L-1930 Luxembourg 

 

Le Conseil d’administration de GERIFONDS (Luxembourg) SA 
GERIFONDS (Luxembourg) SA 

vendredi 25 avril 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 50

2501339 Page 4


